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Décision n°® 23-213-1914 Mouvements

n° 23-213-1914

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 3 juillet 1914
Numéro JO Date du numéro

n° 213 du 31/07/1914 31 juillet 1914

TEXTE INTEGRAL

Pour compter du 4 dudit M. Baixas, Commis principal du cadre local des postes télégraphes téléphones est nommeé Keceveur
Comptable faisant fonctions de Chef du Service des Postes Telésraphes Téléphones en remplacement de M.Koque titulaire

d’'un congé de convalescence.
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